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Les deux derniers présidents de la Ve République, François 

Hollande et Emmanuel Macron 
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2017 



Le palais de l'Elysée 



En tant que chef des armées, le président a la charge de passer en 

revue les troupes lors de la fête nationale du 14 juillet 



Le président nomme un premier ministre issu du parti 

ayant obtenu la majorité à l'Assemblée Nationale. Ici 

François Fillon derrière Nicolas Sarkozy 



Le premier gouvernement constitué sous la  

présidence d’Emmanuel Macron 



Le président représente la France dans certaines institutions 

supranationales comme le G8 (ici en Irlande en 2013). Il participe 

également activement aux grandes conférences internationales.  



Le président a un rôle de 

représentation de la France à 

l'étranger. Il dispose d'un avion 

officiel qui permet aux grands 

patrons de l'industrie française 

de l'accompagner en vue de 

signer des contrats de vente.  



La revue du 14 juillet au temps de la 

première cohabitation (1986-1988) 

La deuxième cohabitation  

(1992-1995) 

La troisième cohabitation  

(1997-2002) 



Le président réunit et préside le conseil de ministres tous les mercredis 



La Constitution accorde au président la 

possibilité gracier n'importe quel 

condamné. Ici Hamida Djandoubi, le 

dernier condamné à mort, exécuté en 

1977 à Marseille après le refus du 

président Giscard d'Estaing de lui 

accorder sa grâce. 



Le palais Bourbon, siège de l'Assemblée Nationale 



L'hémicycle de l'Assemblée Nationale avec au premier 

plan le perchoir du président de l'Assemblée 





Le palais du Luxembourg, siège du Sénat 



L'hémicycle du Sénat 



Salle de réunion du Congrès à Versailles 



Le Conseil Constitutionnel 



Les neuf sages du Conseil Constitutionnel en mai 2010, 

accompagnés des anciens présidents qui sont membres de 

droit. Au centre, le président du Conseil Jean-Louis Debré. 


